
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU FJORD-DU-SAGUENAY 
MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil municipal de Larouche, tenue le lundi 
05 juin à 19h30, la salle de réunion de l’hôtel de ville, à laquelle sont présents les 
conseillers suivants : messieurs Dominique Côté, Pascal Thivierge, Fernand Harvey, et 
Jean-Philippe Lévesque et mesdames Danie Ouellet et Mylène Hébert, formant quorum 
sous la présidence de monsieur le maire Guy Lavoie. Madame Shirley Hébert, directrice 
générale et greffière-trésorière, assiste également à la réunion.  
 
 
LECTURE ET APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 
RÉSOLUTION 23-06-154 
 
Sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée de madame la 
conseillère Mylène Hébert, il est résolu à l’unanimité des membres présents du conseil 
présents d’accepter l’ordre du jour tel que rédigé en laissant le point Autres items ouvert. 
 
 
LECTURE ET APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU 1ER MAI POUR LES 2 

CONSULTATIONS PUBLIQUES ET UNE SÉANCE ORDINAIRE, LE 15 MAI, LE 18 MAI 
ET 23 MAI 2023 
RÉSOLUTION 23-06-155 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé de monsieur le 
conseiller Pascal Thivierge et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’approuver 
les procès-verbaux des réunions du : 1er mai, soit la consultation publique pour le 
règlement 2023-424 et la dérogation mineure, ainsi que la une séance ordinaire, le 15 mai 
pour la séance extraordinaire, la consultation publique du 18 mai et la séance 
d’ajournement du 23 mai 2023. 
 
 
PRÉSENTATION ET APPROBATION DES COMPTES 
RÉSOLUTION 23-06-156 
 
Il est proposé par monsieur Pascal Thivierge, appuyé de monsieur Jean-Philippe 
Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres du conseil d’approuver les comptes 
présentés et d’autoriser la directrice générale à en effectuer le paiement : 
 

Nature Montant 
 

Comptes à approuver lors de la réunion 
 

170 444,17 $ 

Comptes déjà payés dans le mois 
 

60 664,65$ 

Prélèvements  
 

50 566,77$ 

TOTAL 281 675,59$ 



CORRESPONDANCE 
 

Date Provenance Objet 

Mai 2023 Desjardins  Les nouveaux tarifs applicables aux 
dépôts et aux retraits directs seront 
modifiés le 1er juillet 2023 

11 mai 2023 FQM  Colloque FEMMÉLUES le 19 et 20 juin 
2023 

15 mai 2023 Syndicat des producteurs de 
bois du Saguenay-Lac-Saint-
Jean  
 

Demande d’appui de la démarche pour 
l’obtention de soutien financier des 
municipalités dans le dossier de la 
taxation des boisés sous 
aménagement  

23 mai 2023 
 

RÉCIF 02 
 

Mention de félicitation pour notre 
initiative innovante de mettre en place 
une garderie dans la communauté. 

28 mai 2023 Citoyenne de Larouche  
 

Demande que le dossier de l’eau 
potable soit réouvert dans le secteur 
Baie Cascouia  

30 mai 2023 Tel-Aide 
 

Demande de soutien financier pour la 
campagne LOTO Tel-Aide!  
300 $ par paire de billets 

 
 
PÉRIODE D’INTERVENTION DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
Madame la conseillère Mylène Hébert souhaite effectuer une mention de félicitations aux 
bénévoles de la Fête de la pêche tenue le 3 juin dernier, ce fut un franc succès.  
 
Madame la conseillère Mylène Hébert souhaite effectuer une mention de félicitations pour 
l’organisation de la course pour les jeunes de l’École du Versant tenue le 2 juin dernier, 
cette activité a permis de faire vivre une belle expérience pour les jeunes.  
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA M. ÉRIC VAILLANCOURT  
RÉSOLUTION 23-06-157 
 
ATTENDU QUE M. Éric Vaillancourt a fait une demande de permis pour la construction 
d’un gazebo en bois de 4,88 mètres par 4,88 mètres situé à sa résidence du 537, rue des 
Merisiers ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 56-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE M. Éric Vaillancourt a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 



objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357 ;  
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Fernand Harvey, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis 
au nom de M. Éric Vaillancourt pour la construction d’un gazebo en bois de 4,88 mètres 
par 4,88 mètres situé à sa résidence du 537, rue des Merisiers. 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA MME ALINE BOLDUC  
RÉSOLUTION 23-06-158 
 
ATTENDU QUE Mme Aline Bolduc a fait une demande de permis pour la construction 
d’un garage isolé de 9,1 mètres par 7,3 mètres situé à sa résidence du 491, rue des 
Canaris ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 64-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE Mme Aline Bolduc a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357 ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis 
au nom de Mme Aline Bolduc pour la construction d’un garage isolé de 9,1 mètres par 7,3 
mètres situé à sa résidence du 491, rue des Canaris. 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA M. JIMMY FORTIN 
RÉSOLUTION 23-06-159 
 
ATTENDU QUE M. Jimmy Fortin a fait une demande de permis pour la construction d’une 
résidence unifamiliale de 9,14 mètres par 12,19 mètres situé à son terrain du 523, chemin 
Champigny ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 85-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE M. Jimmy Fortin a déposé les documents exigés et pertinents afin 
d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357 ;  
 



 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé 
de madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres du conseil 
d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis au nom de 
M. Jimmy Fortin pour la construction d’une résidence unifamiliale de 9,14 mètres par 
12,19 mètres situé à son terrain du 523, chemin Champigny. 
 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA M. GUY CARON  
RÉSOLUTION 23-06-160 
 
ATTENDU QUE M. Guy Caron a fait une demande de permis pour l’agrandissement de 
sa remise de 1.83 mètres par 4,88 mètres située à sa résidence du 220, rue des        
Hérons ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 66-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE M. Guy Caron a déposé les documents exigés et pertinents afin d'assurer 
une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (4) du règlement 2016-357 ;  
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert, et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis au 
nom de M. Guy Caron pour l’agrandissement de sa remise de 1.83 mètres par 4,88 mètres 
située à sa résidence du 220, rue des Hérons. 
 
 
VENTE TERRAIN 6 554 452 SUR LA RUE GAGNÉ 
RÉSOLUTION 23-06-161 
 
Sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé de madame la 
conseillère Danie Ouellet, il est résolu de à l’unanimité des membres du conseil de : 
 
• Vendre à monsieur André Hébert et madame Noémie Lemieux un terrain d’une 
dimension approximative de 2 040.6 mètres carrés à même le lot 6 554 452, au montant 
de 35 000 $ plus les taxes dont une somme de 10 000$ sera remboursé si l’acheteur 
construit une résidence sur le terrain à l’intérieur d’un délai de 2 ans à compter de la date 
de signature du contrat. Cette résolution permet à monsieur Guy Lavoie, maire, et 
madame Shirley Hébert, directrice générale greffière-trésorière, de signer tout document 
relatif à la vente du terrain 6 554 452. 
 
DEMANDE DE PERMIS SOUMIS AU PIIA 9485-7182 INC : 
RÉSOLUTION 23-06-162 
 
ATTENDU QUE la compagnie 9485-7182 Inc a fait une demande de permis pour la 



construction d’une résidence bifamiliale isolée située au 620 - 624, rue Gagné ; 
 
ATTENDU QUE le permis demandé est situé dans la zone 105-R et que cette zone est 
assujettie aux critères et aux objectifs poursuivis à l'égard de l'implantation et de 
l'intégration architecturale, comme stipulé à l'article 1.6 du règlement 2016-357 ; 
 
ATTENDU QUE la compagnie 9485-7182 Inc a déposé les documents exigés et 
pertinents afin d'assurer une bonne compréhension de la demande de permis ; 
 
ATTENDU QU’après l'examen de la demande par l'inspecteur municipal et l'étude du 
dossier par le Comité consultatif d’urbanisme, il a été établi que la demande répond aux 
objectifs et aux critères tels qu'établi au chapitre quatre (3) du règlement 2016-357 ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Fernand Harvey, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, et résolu à l’unanimité des membres 
du conseil d’autoriser monsieur Olivier Perron, inspecteur municipal à émettre un permis 
au nom de la Compagnie 9485-7182 Inc. pour la construction d’une résidence bifamiliale 
isolée située au 620-624, rue Gagné.  
 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE M. DONALD VANDAL 
RÉSOLUTION 23-06-163 
 
ATTENDU QUE M. Donald Vandal, propriétaire du 238, chemin du Lac-Samson à 
Larouche, a fait une demande de dérogation mineure afin de régulariser l’emplacement 
de la remise ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser l’emplacement de la remise en cours avant 
en empiètement de plus de 25% face à la façade principale en concordance avec l’article 
5.8.1 du règlement de zonage no 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les 
dispositions relatives aux usages complémentaires aux usages résidentiels, selon l’article 
5.5 du règlement de zonage 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures, adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, 
une dérogation mineure, si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de 
lotissement, a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui 
fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de 
porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit 
de propriété ; 
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier 
tel qu’établi à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais 
reliés à la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication ;  



 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l'unanimité des membres du 
conseil que la demande de dérogation mineure de monsieur Donald Vandal soit soumise 
à la consultation, dont la réunion se tiendra le 21 juin à 12 h. 
 
 
ADOPTION DU SECOND PROJET RÈGLEMENT 2023-426 RELATIF AUX DISPOSITIONS ET NORMES 

APPLICABLES AUX TERRAINS DE CAMPING 
 
Préambule 
 
ATTENDU QUE le plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 1er mai 2023. 
 
ATTENDU QUE la séance de consultation publique a lieu le jeudi 18 mai à 19h à l’hôtel 
de ville; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité des membres du conseil, 
d’adopter le second projet de règlement numéro 2023-426 modifiant le règlement de 
zonage 2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
 
Le présent règlement porte le titre de règlement 2023-426 relatif aux dispositions et 
normes applicables aux terrains de camping le numéro 2023-426 ; 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 REMPLACEMENT DE L’ARTICLE 8.8.1 
 
L’article 8.8.1 suivant ; 
« 8.8.1 Usage et implantation d’un véhicule de camping dans une zone où l'usage 
communautaire, de récréation et de loisirs sont autorisé : 
Dans une zone où les usages communautaires, de récréation, de sport et de loisirs sont 
autorisés et lorsque les terrains de camping sont autorisés dans telle zone, les conditions 
suivantes doivent être appliquées : 



1. Que le véhicule de camping soit implanté au sein d'un lot, lot distinct ou emplacement 
formant un terrain de camping dûment autorisé par la réglementation provinciale et 
municipale en vigueur et qu'il respecte les dispositions suivantes, soit : 
1.1 Qu'il soit implanté à moins de 6 mètres de toute limite de propriété formant le terrain 
de camping ; 
1.2 Que les constructions accessoires, les annexes et les équipements rattachés aux 
véhicules de camping respectent les dispositions suivantes, soit : 
1. qu'un seul bâtiment accessoire par emplacement de camping ne soit autorisé aux 
conditions suivantes : 
2. que le bâtiment accessoire dispose d'une superficie maximale de 4,5 mètres carrés ; 
3. que la hauteur du bâtiment accessoire n'excède pas la hauteur du véhicule de camping; 
4. que ledit bâtiment accessoire soit recouvert de matériaux de finition extérieure neufs et 
maintenus en bon état, tant au point de vue de la solidité que de l'apparence et qu'il ne 
soit en aucun cas revêtu des matériaux prohibés au règlement de construction ; 
5. que ledit bâtiment accessoire ne comporte pas d'ouvertures ou de fenêtres autres que 
la porte d’accès ; 
6. que ledit bâtiment accessoire respecte une distance minimale de 0,30 mètre du 
véhicule de camping, ainsi que de toute limite d'emplacement de camping ; 
2. que ledit véhicule de camping ne comporte pas d'extension, de construction ou 
d'équipement qui lui sont rattachés autres que : 
2.1 Des galeries, patios, terrasses, dont la hauteur n'excède pas 20 centimètres du niveau 
du sol et dont la longueur n'excède pas celle du véhicule de camping ; 
2.2 Des auvents fabriqués à partir de structures légères appuyées sur des poteaux et dont 
les parois ou les murs sont entièrement ouverts ou à claire-voie, ou encore, fermés qu'à 
partir d'une toile moustiquaire ; 
3. que tout appareil ménager tels que réfrigérateur, cuisinière, laveuse, sécheuse, etc., 
soit remisé à l'intérieur du bâtiment accessoire autorisé, de sorte que lesdits appareils ne 
soient pas visibles sur l'emplacement de camping. » 
 
Est remplacé par ce qui suit :  
« 8.8.1 Dispositions et normes applicables aux terrains de camping 
8.8.1.1 Terrain de camping conventionnel 
Dans les zones 54-Rec et 60-Rec, l'aménagement de tout terrain de camping 
conventionnel doit se faire dans le respect du cadre normatif suivant : 
1. La période d'utilisation du terrain de camping débute le 1"' mai pour se terminer le 1"' 
novembre ; 
2. Les roulottes sont autorisées dans tout terrain de camping conventionnel ; 
3. La roulotte doit être implantée sur une parcelle distincte formant un terrain de camping 
conforme aux lois et règlements en vigueur ; 
4. La roulotte ne comporte pas d'ajout, de construction ou d'équipement qui lui est rattaché 
autres que : 
a. Les galeries, patios, terrasses dont la hauteur n'excède pas 21 centimètres du niveau 
du sol et dont la longueur n'excède pas celle de la roulotte ; 
b. Les auvents fabriqués de structures légères appuyés sur des poteaux et dont les parois 
ou les murs sont entièrement ouverts ou fermés qu'à partir d'une toile moustiquaire. 
5. La roulotte doit demeurer en tout temps sur ses roues et fonctionnelle ; 
6. La roulotte ne peut être implantée sur une fondation permanente ou temporaire ; 
7. Un seul bâtiment accessoire est autorisé par parcelle de terrain ; 
8. La superficie totale au sol occupée par le bâtiment accessoire doit être au maximum de 
11,2 mètres carrés ; 
9. La hauteur maximale du bâtiment accessoire ne doit pas excéder 3,048 mètres ; 



10. Le bâtiment accessoire doit être recouvert de matériaux de finition extérieure neufs et 
conformes au règlement de construction ; 
11.Le bâtiment accessoire ne doit pas être implanté à moins de 30 centimètres de la 
roulotte et de toute limite d’emplacement ; 
12.Tout appareil ménager tel : réfrigérateur, cuisinière, laveuse, sécheuse, etc., doivent 
être remisés à l'intérieur du bâtiment accessoire autorisé de sorte que lesdits appareils ne 
soient pas visibles sur l‘emplacement de camping ; 
13.Tout véhicule modifié ou transformé en campeur, tel qu'autobus, camion, fourgonnette 
ne pourra être implanté sur le terrain de camping ; 
14.Toute gloriette ou patio ne peut avoir une superficie supérieure à 20 mètres carrés. 
 
8.8.1.2 Terrain de camping en copropriété 
Dans la zone 54-Rec, l‘aménagement de tout terrain de camping en copropriété doit se 
faire dans le respect du cadre normatif suivant : 
1. Seuls les véhicules de camping de fabrication commerciale sont permis. De plus, les 
ajouts et constructions rattachés aux véhicules de camping autres que les extensions 
rétractables à l'intérieur de l’habitacle sont formellement interdits ; 
2. Les véhicules de camping incluant les extensions ne doivent pas être implantés à moins 
de 2 mètres de toute ligne d'emprise de rue et jamais à moins de 1,5 mètre de toute ligne 
de propriété ; 
3. À moins de dispositions contraires, en aucun temps la hauteur d'un bâtiment ou d'une 
construction accessoire ne doit excéder 3,5 mètres de hauteur, à l'exclusion des gloriettes 
qui pourront avoir 4 mètres de hauteur. La superficie maximale permise est de 20 mètres 
carrés pour la remise et de 20 mètres carrés pour la gloriette. La finition extérieure des 
murs de la remise doit être faite avec un matériau en bois ou d'un matériau similaire, d'une 
couleur comparable au bois naturel. Le type de toiture doit être composé d'un seul versant 
recouvert soit de bardeaux d'asphalte ou de tôle prépeinte de couleur qui s'apparente 
avec la finition extérieure ; 
4. Les bâtiments accessoires isolés ne doivent pas être implantés à moins de 2 mètres 
de toute ligne d'emprise de rue et de 1 mètre de toute ligne de propriété ou 1,5 mètre s'il 
y a présence d'ouverture (porte ou fenêtre) ; 
5. À titre de construction accessoire, seul est permis par unité de camping une galerie 
d'une superficie maximale de 20 mètres carrés. Ladite galerie pourra être recouverte 
d'une toiture d'une superficie maximale de 20 mètres carrés, sans être rattachée au 
véhicule de camping, remis ou gloriette. La finition de la toiture doit être composée d'un 
revêtement de bardeaux d'asphalte ou de tôle prépeinte. Les murs ne pourront être fermés 
autrement que par une toile ou une moustiquaire. Sont également permis un foyer 
extérieur muni d'un pare-étincelles et d'une corde à linge non visible de la rue. 
6. Un stationnement devant recevoir un véhicule de camping doit être aménagé par unité 
de camping. Ce dernier ne peut excéder les dimensions suivantes, à savoir 4,5 mètres de 
largeur par 18 mètres de profondeur. La section de stationnement localisée en façade 
pourra être supérieure de 4,5 mètres de largeur par une profondeur de 7 mètres, 
permettant d'y stationner un maximum de 2 véhicules automobiles. À l'exception de toutes 
autres commodités autorisées, les espaces résiduels devront être aménagés 
convenablement par l'emploi de gazon, arbres et arbustes ; 
7. L'utilisation des équipements (installation sanitaire, électricité) n'est permise que du 1" 
mai au 1" novembre de chaque année. Les véhicules récréatifs de type motorisé, Fifth 
wheel, roulotte de camping et roulotte de parc doivent toujours demeurer en état de 
fonctionnement et, par conséquent, ils doivent en tout temps demeurer un bien meuble 
au sens du Code civil du Québec ; 
8. Aucun entreposage de bois de chauffage n'est permis sur le terrain, à moins d'être 



remisé dans une remise ou dans un coffre (PVC ou bois) de rangement extérieur 
contenant un espace de rangement d'une capacité maximale de 5 mètres carrés, dont la 
hauteur ne peut être supérieure à 1,2 mètre ; 
9. L'unité de camping doit être libre de tout équipement localisé à l'extérieur, en ce sens 
les équipements servant au bon usage des lieux doivent être remisés dans une remise ou 
dans un coffre (PVC ou bois) de rangement extérieur contenant un espace de rangement 
d'une capacité maximale de 5 mètres carrés, dont la hauteur ne peut être supérieure à 
1.2 mètre. » 
 
Avis de motion :        1er mai 2023 
Adoption du premier projet de règlement :    1er mai 2023 
Avis de consultation publique :     2 mai 2023 
Assemblée de consultation :      18 mai 2023 
Adoption du deuxième règlement :     5 juin 2023 
Avis de participation à un référendum :    6 juin 2023 
Ouverture du référendum :      14 juin 2023 
 
 
DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE – STEEVE CHASSÉ 
RÉSOLUTION 23-06-164 
 
ATTENDU QUE M. Steeve Chassé, propriétaire du 231, chemin du Lac-Samson à 
Larouche, a fait une demande de dérogation mineure afin de régulariser la hauteur du 
garage : 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser la hauteur du garage à 6,8m alors que la 
norme est de 6 m ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à autoriser l’usage de loft au second étage du garage ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures permettent à la municipalité de Larouche d’accorder une dérogation sur les 
dispositions relatives aux usages complémentaires aux usages résidentiels, selon l’article 
5.5 du règlement de zonage 2015-341 ; 
 
ATTENDU QUE les dispositions du règlement 2015-346 concernant les dérogations 
mineures, adoptées conformément aux articles 145.1 à 145.8 de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme permettent à la municipalité de Larouche d’accorder, après consultation, 
une dérogation mineure, si l’application du règlement concerné, soit de zonage ou de 
lotissement, a pour effet de causer un préjudice sérieux à la personne ou compagnie qui 
fait la demande ; 
 
ATTENDU QU’une telle dérogation ne peut être accordée si l’autorisation fait en sorte de 
porter atteinte à la jouissance, par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit 
de propriété ; 
 
ATTENDU QUE par la résolution du CCU 2023-36, la commission recommande à la 
municipalité d’entamer les procédures de dérogation mineure dans ce dossier afin 
d’autoriser la demande de M. Chassé.  
 
ATTENDU QUE le requérant a payé un montant de 400.00$ pour fin d’étude du dossier 



tel qu’établi à l’article 3.2.2 du règlement sur les dérogations mineures et à payer les frais 
reliés à la parution de l’avis conforme aux dispositions de l’article 145.6 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les dix (10) jours de la publication ;  
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a tenu une assemblée de consultation le 1er mai 
2023, à 19h ; 

 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil : 
 
QUE la municipalité de Larouche accorde la dérogation mineure de M. Steeve Chassé, 
propriétaire du 231, chemin du Lac-Samson à Larouche. 
 
 
DÉSIGNATION DU COMITÉ DE DÉMOLITION 
RÉSOLUTION 23-06-165 
 
ATTENDU QUE la municipalité a adopté le règlement 2023-424 relatif à la démolition 
d’immeubles; 
 
ATTENDU Qu’à l’article 6 du règlement il est mentionné : « Est créé le Comité de 
démolition ayant pour fonction d’autoriser les demandes de démolition et d’exercer tout 
autre pouvoir conféré par le chapitre V.0.1 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A-19.1) » 
 
ATTENDU Qu’à l’article 7 du règlement il est mentionné que « Le Comité est formé de 
trois (3) membres du Conseil municipal désigné par résolution de celui-ci pour une 
durée d’un (1) an et dont le mandat est renouvelable. «  
 
ATTENDU Qu’à l’article 9 du règlement, il est mentionné que « Le président est désigné 
par le Conseil parmi les membres du Comité qu’il désigne. Celui-ci préside les séances 
du Comité. Le fonctionnaire désigné agit comme secrétaire du Comité. Il prépare, entre 
autres, l’ordre du jour, reçoit la correspondance, dresse les procès-verbaux de chaque 
réunion et donne suite aux décisions du Comité. » 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil de nommer monsieur Pascal Thivierge comme président du comité de démolition, 
de nommer monsieur Fernand Harvey et madame Mylène Hébert, comme membre du 
comité ainsi que monsieur Olivier Perron inspecteur municipal à titre de fonctionnaire 
désigné pour agir comme secrétaire du Comité.  
 
 
DOSSIER : LOT # 4 688 277 
RÉSOLUTION 23-06-166 
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Denis McGraw a adressé une demande à la municipalité 
pour acquérir un lot appartenant à celle-ci, le lot # 4 975 916 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Denis McGraw a une partie de son terrain dans la virée 



d’autobus du chemin Arthur Gagnon ;  
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil est ouvert à la négociation avec monsieur McGraw ;  
 
DEVANT SES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
de monsieur le conseiller Pascal Thivierge résolu à l’unanimité des membres du conseil 
de proposer à M. McGraw que la municipalité peut vendre une partie du lot jusqu’à la ligne 
du 4 688 428 au taux, des terrains non constructibles, de 6 $ du m 2 ainsi que l’échange 
du terrain de M. McGraw où se trouve la virée d’autobus sur le chemin Arthur-Gagnon. 
Cette résolution autorise monsieur le maire, Guy Lavoie, ainsi que madame la directrice 
générale Shirley Hébert d’entamer les négociations avec monsieur Denis McGraw.  
 
 
MODIFICATION RÉSOLUTION 22-06-133 POUR AJOUTER FONCTIONNAIRE DÉSIGNÉ 
RÉSOLUTION 23-06-167 
 
ATTENDU QUE par sa résolution 22-06-133 la municipalité engageait monsieur Olivier 
Perron comme inspecteur municipal ; 
 
ATTENDU QU’afin d’être en concordance avec l’appellation dans les règlements 
municipaux qui mentionne le terme fonctionnaire désigné ; 
 
ATTENDU QUE le fonctionnaire désigné assure l’application des règlements suivants :  

● Plan d’urbanisme 2015-340 ; 
● Règlement relatif aux projets particuliers de construction, de modification ou 

d’occupation d’un immeuble 2018-385 ; 
● Règlement constituant un Comité consultatif d’urbanisme 2015-349 ; 
● Règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale          

2016-357 ; 
● Règlement de construction 2015-343 ; 
● Règlement de lotissement 2015-342 ; 
● Règlement de zonage 2015-341 ; 
● Concernant les nuisances et abrogations dans son entier du règlement 98-200 

concernant les nuisances 2000-217 ; 
● Règlement sur les conditions de délivrance des permis de construction 2015-

345 ; 
● Règlement sur les dérogations mineures 2015-346 ; 
● Règlement sur les permis et certificats 2015-344 ; 
● Règlement sur les plans d’aménagement d’ensemble 2015-347 ; 
● Règlement modifiant le règlement concernant les animaux 2022-416 ; 
● Ainsi que tous les amendements qui suivront les règlements en vigueur et 

lorsque ceux-ci sont abrogés par de nouveaux règlements. 
 
ATTENDU QUE le fonctionnaire désigné a des rôles de :  

● Inspecteur municipal ; 
● Inspecteur agraire et des mauvaises herbes ; 
● Conciliateur-arbitre ; 
● Responsable de la délivrance des permis et responsable du respect de 

l’urbanisme ; 
● Inspecteur de voirie. 



 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu de nommer 
monsieur Olivier Perron comme fonctionnaire désigné pouvant appliquer les règlements 
et les rôles ci-haut mentionnés.  
 
ABRIS TEMPORAIRE 
RÉSOLUTION 23-06-168 
 
ATTENDU QUE le règlement municipal de zonage no 2015-341, à l’article 5.5.1.5 3, 
stipule que l’abris temporaire est permis entre la période du 1er octobre au 15 mai de 
l’année suivante ; 
 
ATTENDU QUE l’inspection municipale a été réalisée le 24 mai 23 et que 38 adresses 
étaient en infraction ; 
 
ATTENDU QUE les lettres d’avis d’infraction ont été envoyées le 29 mai 2023 demandant 
aux citoyens concernés de se conformer à la règlementation et de retiré leur abri 
temporaire au plus tard le 12 juin 2023, sans quoi ils s’exposent à des sanctions ; 
 
ATTENDU QUE le 13 juin 2023, il y aura une nouvelle validation par le fonctionnaire 
désigné pour identifier les derniers contrevenants ; 
 
ATTENDU QUE la prochaine étape est de faire parvenir un constat d’infraction aux 
personnes n’ayant pas retiré leur abri temporaire après le 12 juin 2023 ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert et appuyée 
de madame la conseillère Danie Ouellet et résolu à l’unanimité des membres du conseil, 
de mandater la firme d’avocat Robinson Sheppard Shapiro afin de rédiger les constats 
d’infraction aux personnes n’ayant pas retiré leur abri temporaire après le 12 juin 2023.  
 
 
HEURES DE CONSULTATION DE LA BOITE URBANISME 
RÉSOLUTION 23-06-169 
  
ATTENDU QU’EN août 2022, la municipalité a acheté une banque d’heures de 
consultation avec La boîte d’urbanisme et que celle-ci arrive à épuisement ; 
 
ATTENDU QUE la firme répond à des besoins de soutien ponctuel dans les dossiers 
d’urbanisme et que la municipalité est satisfaite des services offerts par la Boite 
d’urbanisme ;  
 
ATTENDU QUE des besoins sont existants pour les prochains mois dans la révision de 
certains règlements ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a réservé un budget pour service professionnel pour 
les dossiers d’urbanisme dans le budget 2023 ; 
  
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et 
monsieur le conseiller Dominique Coté et résolu à l’unanimité des membres du conseil, 



d’acheter une nouvelle banque d’heure à firme de la Boite d’urbanisme pour un total de 
50 heures dans le budget réservé pour 2023 service professionnel-urbanisme.  
 
 
AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT DE ZONAGE 2023-428-MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE 

ZONAGE AFIN DE PERMETTRE L’ÉTABLISSEMENT D’UN PARC MUNICIPAL 
 
Monsieur le conseiller Dominique Coté donne avis qu’il présentera, à une réunion 
subséquente du conseil de cette municipalité, un projet de règlement 2023-428 – 
Modification au règlement de zonage afin de permettre l’établissement d’un parc municipal 
Le projet de règlement est déposé séance tenante. 

 
 
DÉPÔT DU PREMIER PROJET : RÈGLEMENT DE ZONAGE 2023-428 - MODIFICATION AU 

RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE PERMETTRE L’ÉTABLISSEMENT D’UN PARC MUNICIPAL 
 
Préambule 
ATTENDU QUE le Plan d’urbanisme de la municipalité de Larouche est entré en vigueur 
le 7 avril 2015 ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Larouche est régie par la Loi sur l'aménagement et 
l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE le règlement doit être conforme au plan d’urbanisme 2015-340 et ses 
amendements, ainsi qu’au schéma d’aménagement et de développement de la MRC du 
Fjord-du-Saguenay ; 
 
ATTENDU QUE la modification est nécessaire pour un projet de parc municipal ; 
 
ATTENDU QU'un avis de motion du présent règlement est adopté à la séance du conseil 
tenue le 5 juin 2023 ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de madame la conseillère Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des membres du conseil : 
 
D’ADOPTER le présent règlement numéro 2023-428 modifiant le règlement de zonage 
2015-341 et qu’il soit ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 TITRE ET NUMÉRO 
Le présent règlement porte le titre de « RÈGLEMENT NUMÉRO 2023-428 AYANT POUR 
OBJET DE MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE AFIN DE PERMETTRE 
L’ÉTABLISSEMENT D’UN PARC MUNICIPAL » et porte le numéro 2023-428. 
 
ARTICLE 2 PRÉAMBULE ET ANNEXE 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 MODIFICATION DES LIMITES DES ZONES 123-P ET 126-R 
Le plan de zonage 2/3 est modifié afin d’agrandir la zone 123-P à même la zone 126-R. 
La modification effectuée est présentée par les croquis suivants :  
 
Avant :  



 
 
 
 
 
 
Après :  

 
 
ARTICLE 4 MODIFICATION DES MARGES AVANT ET LATÉRALES DE LA ZONE  
123-P 
Dans la zone 123-P, la marge de recul avant de 10 mètres est remplacée par 5 mètres et 
la marge de recul latérale de 10-10 mètres est remplacée par 5-5 mètres.  
 
La grille des spécifications est modifiée pour prendre en compte les changements 
effectués à la zone 123-P.  
 



ARTICLE 5 ENTRÉE EN VIGUEUR 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi. 
 
 
Avis de motion :  5 juin 2023 
Dépôt et présentation du projet de règlement :  5 juin 2023 
Adoption du premier projet de règlement :  
Avis de promulgation :  
Assemblée de consultation :  
Adoption du deuxième projet de règlement :  
Date de signature du registre :  
Adoption du règlement final :  
Date d’entrée en vigueur :  

 
 
PROJET WILLIAM LAROUCHE 
RÉSOLUTION 23-06-170 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de monsieur le 
conseiller Dominique Coté et résolu à l’unanimité des membres du conseil de mandater 
un arpenteur géomètre afin de procéder au lotissement du parc William Larouche et au 
plan d’implantation du pavillon qui se retrouvera sur ce parc.  
 
 
PLANIFICATION STRATÉGIQUE DE LA MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 
RÉSOLUTION 23-06-171 
 
Il est proposé par monsieur le conseiller Pascal Thivierge, appuyé de madame la 
conseillère Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des membres du conseil de mandater la 
directrice générale à déposer un plan de travail pour l’actualisation de la démarche de 
planification stratégique de la municipalité de Larouche.  
 
 
RÉSOLUTION D'APPUI : ÉTUDE D'OPPORTUNITÉ SUR LE LOGEMENT 
RÉSOLUTION 23-06-172 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Larouche a pris connaissance du Guide à 
l’intention des organismes concernant le volet 4 -Soutien à la coopération intermunicipale 
du Fonds régions et ruralité ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Larouche désire présenter un projet d’étude 
d’opportunité sur le logement dans le cadre de l’aide financière ; 
 
POUR CES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Dominique Coté, appuyé 
par madame la conseillère Danie Ouellet, et résolu à l’unanimité :  
 
QUE le conseil de la Municipalité de Larouche s’engage à participer au projet d’étude 
d’opportunité sur le logement ; 
 
QUE le conseil de la Municipalité de Larouche autorise le dépôt du projet dans le cadre 
du volet – Soutien à la coopération intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 



 
ET QUE le conseil de la Municipalité de Larouche nomme la MRC du Fjord-du-Saguenay 
comme étant l’organisme responsable du projet d’étude d’opportunité sur le logement. 
 
 
GESTION DES ACTIFS : MANDAT INTÉGRATION DES ACTIFS MUNICIPAUX DANS LA GÉOMATIQUE 
RÉSOLUTION 23-06-173 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une subvention de la FCM dans le cadre du 
Programme de Gestion des Actifs Municipaux ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la subvention est bonifiée de 10% pour la réalisation d’un projet 
commun avec 10 autres municipalités ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le plan de travail de la municipalité pour le PGAM prévoie un 
montant suffisant pour l’intégration des actifs dans la géomatique ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de service de K2 Geospatial # S00534 concerne le 
développement de la base de données adaptées aux besoins municipaux dans le logiciel 
JMAP et l’intégration initiale des actifs d’égouts, d’aqueduc et de voirie inclus dans les 
plans d’intervention du MAMH et du MTQ. K2 Geosptial a inclus un crédit de 50% sur le 
volet développement puisqu’ils entendent commercialiser le format de base de données 
développé. Le volet intégration initiale des actifs est facturé à 100%.  La valeur du service 
rendu est de 41 383.46 $ avant taxes. Le montant de l’offre de service est de 22 491.73 
$ avant taxes. Vous bénéficiez d’un rabais avant taxes de 18 890.73$ divisé en 11 
municipalités.  K2 Geospatial s'engage à atteindre les résultats requis par le projet dans 
le cadre de l’estimation proposée dans sa soumission. Il s’agit donc d’une offre forfaitaire ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’offre de service de K2 Geospatial # S00535 est une banque 
d’heure pour l’intégration des autres actifs dont la structure de données n’est pas 
normalisée. Les actifs traités dans ce volet du projet sont, par exemple, les poteaux 
incendies, les vannes, les regards et les puisards. Pour ce volet, la facturation s’effectuera 
à l’heure selon les services réellement rendus aux municipalités. Pour cette raison, le 
montant maximal à engagé de votre part devrait s'élever à  2 500$ afin de ne pas en 
manquer. 
 
DEVANT SES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de monsieur le conseiller Pascal Thivierge résolu à l’unanimité des membres du 
conseil que la municipalité s’engage à rembourser la MRC du Fjord-du-Saguenay des 
montants engagés envers K2 Geospatial spécifiquement à l’offre de service S00534 
jusqu’à concurrence de 2 044.70$ avant taxes.  
 
La municipalité s’engage à rembourser la MRC du Fjord-du-Saguenay des montants 
engagés envers K2 Geospatial spécifiquement à l’offre de service S00535 jusqu’à 
concurrence de 2 500.00$ avant taxes.  
 
 
DÉPÔT CERTIFICAT D’ENREGISTREMENT DES PERSONNES HABILES À VOTER : RÈGLEMENT 

EMPRUNT 2023-427 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du certificat d’enregistrement des 
personnes habiles à voter pour le règlement d’emprunt 2023-427.  



 
 
COUPE ARBRES RUE GAUTHIER ET RUE DE LA MONTAGNE 
RÉSOLUTION 23-06-174 
 
CONSIDÉRANT QUE la dernière tempête de vent a grandement fragilisé les arbres du 
parc William Larouche et ceux de la rue de la Montagne ;  
 
CONSIDÉRANT QUE la coupe de ses arbres demande une expertise particulière ; 

o les arbres du parc William Larouche sont  près de la ligne de 
transmission 3 phases ; 

o les arbres de la rue de la Montagne sont penchés sur la maison du 
citoyen ainsi que sur sa clôture; 
 

CONSIDÉRANT QUE nous avons demandé 2 soumissions pour effectuer cette coupe 
d’arbre :  

- Soumission Les Arboriculteurs du Lac : 3 621.71 $  
- Soumission Arbre et Cie reçu 2023-06-05 : 2 299.50$ 
 

DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 
appuyée monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et résolu à l’unanimité des 
membres du conseil de prendre le plus bas soumissionnaire pour effectuer la coupe des 
arbres sur la rue de la Montagne et du Parc William Larouche, soit Arbre et Cie pour un 
montant de 2 299.50 $. La dépense sera imputée dans le budget l’entretien des chemins 
et des trottoirs. 
 
 
OFFRE DE SERVICE : PLAN ET DEVIS ROUTE DES FONDATEURS (PRIORITÉ 1) 
RÉSOLUTION 23-06-175 
 
ATTENDU QUE par sa résolution 23-04-114, le conseil a mandaté la directrice générale 
à aller en demande de prix pour les plans et devis pour les priorités 1 de la route des 
Fondateurs tel que décrit dans le plan d’intervention ; 
 
ATTENDU QUE nous avons eu 3 soumissionnaires dans le cadre de l’appel d’offres pour 
les plans et devis de la route des Fondateurs, soient ;  
 

● Stantec : 43 650 $ 
● GÉMEL : 130 160 $ 
● WSP : 58 180.80 $ 

 
ATTENDU QUE la municipalité a consulté l'ingénieur de la MRC afin qu’il puisse émettre 
ses recommandations dans le choix du soumissionnaire. 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, il est résolu à l’unanimité des 
membres du conseil de prendre le plus bas soumissionnaire, soit Stantec pour le montant 
de 43 650 $.  
 
 
 



VENTE DU CAMION CHEVROLET 3500 HD 2009 
RÉSOLUTION 23-06-176 
 
ATTENDU QUE le conseil, par la résolution 23-04-100, autorisait la directrice générale à 
vendre par soumission le camion Chevrolet 35000 HD 2009 ;  
 
ATTENDU QUE le camion Chevrolet a été mis en vente comme suit : 

● Benne basculante hydraulique ; 
● 75 325 km ; 
● Moteur 6.0 litres vortec ; 
● Transmission automatique ; 
● Châssis cassé et réparé ; 
● Marche pied et plancher perforé par la rouille côté gauche ; 
● Frein avant à remplacer ; 
● Une rotule et direction à changer ; 
● Une biellette de raccordement à changer. 

 
ATTENDU QUE le conseil a reçu 4 soumissions :  

● Mario Girard pour un montant de 1 800$  
● François Tremblay / Au Bon Char pour un montant de 1 055$ 
● Garage Régis Gaudreault pour un montant de 574.88$ 
● Franck6mort@msn.com pour un montant de 500$ 

 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de monsieur le conseiller Dominique Coté, 
appuyé de madame la conseillère Danie Ouellet, il est résolu à l’unanimité des membres 
du conseil de vendre le camion Chevr0let 3500 HD 2009 à M. Mario Simard pour un 
montant de 1 800 $ ainsi que les taxes applicables. Cette résolution autorise madame 
Shirley Hébert, directrice générale, à signer tout document se rapportant à la présente 
pour et au nom de la municipalité de Larouche. 
 
 
ÉPANDAGE CALCIUM : ASSOCIATIONS EN MILIEU DE VILLÉGIATURE   
RÉSOLUTION 23-06-177 
 
CONSIDÉRANT QUE les prix du calcium pour 2022 était de 903.10 $ pour un sac et 
qu’un sac contient 1000 kg de calcium ;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour respecter les bonnes pratiques et assurer pleinement 
l’efficience du produit, il doit être étendu 2 sacs pour un kilomètre ;  
 
CONSIDÉRANT QUE pour un kilomètre, les frais totalisent : 

o 1 806 $ pour le calcium 
o 112 $ de temps employés municipaux  
o Ainsi que l’usure des équipements  
 

CONSIDÉRANT QUE les Associations n’ont pas les équipements pour effectuer cette 
tâche et qu’il avait été convenu que les services municipaux pouvaient effectuer cette 
tâche sur demande des Associations lorsqu’ils sont des besoins d’épandage de calcium 
; 
 
DEVANT CES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Mylène Hébert, 

mailto:Franck6mort@msn.com


appuyée monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque et résolu à l’unanimité des 
membres du conseil de facturer le prix coûtant du produit de calcium aux Associations de 
villégiature soit 903.10 $ par sac de calcium utilisé lors de l’opération d’épandage de 
calcium à la demande de l’Association pour l’année 2023. Il est convenu que la 
municipalité assume les frais reliés à l’utilisation de l’équipement, ainsi que les frais reliés 
au temps des employés municipaux.  
 
 
EMBAUCHE POUR LE POSTE DE JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS 
RÉSOLUTION 23-06-178 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal a nommé les personnes suivantes afin de rencontrer 
des candidats pour le poste de journalier / journalière aux travaux publics: Guy Lavoie, 
maire, Shirley Hébert, directrice générale et Robin Labrecque, contremaître aux travaux 
publics ; 
 
ATTENDU QUE, après avoir étudié les différents candidats et rencontré 3 de ceux-ci, le 
comité a unanimement proposé monsieur Patrick Bergeron, demeurant sur la rue      
Gauthier ; 
 
DEVANT CES MOTIFS, sur proposition de madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de madame la conseillère Mylène Hébert, il est proposé d’engager monsieur Patrick 
Bergeron comme journalier aux travaux publics selon les conditions suivantes : 

 
• Début du travail au courant du mois de juin ; 
• Période de probation de 60 jours ; 
• Salaire de 24 $ l’heure ; 
• 3 semaines de vacances après un an de service. 
 
La présente résolution autorise de plus le maire et la directrice générale à engager la 
deuxième personne retenue, soit monsieur Alain Dionne si, pour une raison quelconque, 
monsieur Bergeron ne pouvait intégrer le poste. 
 
 
FRAIS DE DÉPLACEMENT 
RÉSOLUTION 23-06-179 
ATTENDU QUE la majorité du temps le personnel prend la voiture électrique pour les 
déplacements reliés au travail, mais qu’il arrive certains conflits dans l’horaire qui amènent 
le personnel à se déplacer avec leur automobile personnelle ; 
 
ATTENDU QUE la politique du Conseil du trésor, soit le gouvernement du Québec, établit 
le taux a 0.595 du km depuis le 1er avril 2023 ; 
 
DEVANT SES MOTIFS, il est proposé par monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque, 
appuyé de madame la conseillère Mylène Hébert et résolu à l’unanimité des membres du 
conseil de suivre le taux établi annuellement par le Conseil du trésor pour fixer le taux du 
km pour le déplacement du personnel avec leur automobile personnel.  
 
 
SST : PROGRAMME DE PRÉVENTION MUNICIPALITÉ DE LAROUCHE 2023 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du nouveau programme de 



prévention 2023-2024 pour la municipalité de Larouche.  
 
MISE EN PLACE DE LA STRUCTURE DES COMITÉS RH 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt de la structure des comités 
ressources humaines, ainsi que des modalités des différents comités.  
 
 
RAPPORT MMQ : INFRASTRUCTURE DES LOISIRS 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt dû à la suite de l’inspection des 
installations et demande de suivis de la MMQ concernant les infrastructures des loisirs.  
 
BUDGET DE LA COMMISSION DES LOISIRS 
RÉSOLUTION 23-06-180 
 
CONSIDÉRANT que la subvention fédérale pour l’embauche des moniteurs de camps de 
jour permet seulement de payer 2 personnes et que la demande initiale était de 5 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisation du travail pour le camp de jour réalisé : un emploi 
d’été a été retiré, le camp de jour fonctionnera à 4 animatrices plutôt que 5 cette année ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Commission des loisirs s'engage à ce moment à rendre les 
profits du camp de jour occasionnés, si tel est le cas, à la municipalité comme cela s’est 
fait par le passé ; 
 
DEVANT SES MOTIFS, il est proposé par madame la conseillère Danie Ouellet, appuyée 
de monsieur le conseiller Jean-Philippe Lévesque résolu à l’unanimité des membres du 
conseil que la municipalité paie des emplois non subventionnés pour 2023. Ce qui signifie 
que la municipalité assumera les 2 employés du camp de jour qui n’ont pas de subvention, 
ce qui représente environ 10 000$ de masse salariale. De plus, le conseil souhaite qu’une 
réflexion stratégique soit réalisée pour l’établissement du budget 2024 pour la 
Commission des loisirs.  
 
BILAN : MONT-GYM 
La directrice générale et greffière-trésorière fait le dépôt du bilan des membres actifs 
mensuellement au Mont-Gym depuis son ouverture en novembre 2021.  
 
PÉRIODE DE QUESTIONS DES CITOYENS 
Une vingtaine de citoyens étaient présents à la rencontre, des préoccupations ont été 
soulevées quant à la réglementation sur les abris temporaires, sur le règlement 2023-426, 
l’accessibilité du parc Cascouia ainsi que des idées pour le financement de la Commission 
des loisirs.  
 
FIN DE LA RÉUNION 
À 21h45, madame la conseillère Danie Ouellet mentionne l’ajournement de l’assemblée 
pour le lundi 19 juin à 19h30.  
 
 
 
 
Guy Lavoie         Shirley Hébert 
Maire          Directrice générale et greffière-trésorière 


